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REJOIGNEZ LE "CLUB DES RECLAMERS"  

  

  

L'idée est simple : nous nous regroupons à 4 ou 5 pour acheter un cheval à réclamer "parisien"  

(25 000 à 30 000 euros en moyenne), la part de 20% de 5 000 à 6 000 euros. 

  

Grâce à mes contacts avec les professionnels, avant de faire notre choix, je peux avoir certaines informations sur la 
carrière antérieure du cheval, je m’occupe ensuite de toutes les formalités administratives. 

Si cette idée vous intéresse, il vous suffit de me contacter afin de regrouper les 4 ou 5 futurs co-propriétaires et la 
recherche est lancée. Bien entendu nous discutons ensemble avant une éventuelle réclamation. 

Afin de limiter les risques, cette démarche implique que vous acceptiez l’idée que le cheval puisse recourir rapidement 
dans une course « à réclamer » et ainsi qu’il change à nouveau de propriétaire. Bien entendu, si nous réclamons un 
cheval qui montre des progrès, nous le conserverons plus longtemps afin de l’engager dans des courses plus 
importantes. 

Quelques exemples : 

QUIERO : Réclamé le 11 Mars 2009 pour 11 000 euros à Reims vient de gagner aux Sables d'Olonne après plusieurs 
places soit plus de 13 000 euros de gains en 1 mois. 

PRINCE DE BEAUMEE : Réclamé le 25 Janvier 2007 à engrangé depuis plus de 50 000 euros en course. 

Et encore QUERIDO DES CHARMS - MAJOR DE CAUSSAC entre autres .... 

  

Pour plus de renseignements sur les réclamers vous pouvez consulter la page du site internet dont lien ci-après.  

http://www.didier-louis.com/PAGES/SERVICES/reclamer.php 

  

  



                                              

  

Si cette offre vous intéresse vous pouvez me contacter au 06.80.71.62.47 

Didier LOUIS  

  

http://www.didier -louis.com Agence I de F - 182 rue Etienne Marcel – BP 128 - 93172 Bagnolet Cedex Tél : 01 48 59 21 86 - 
Portable : 06 80 71 62 47  

@ didier-louis16@wanadoo.fr  

Conformément à l'article 34 de la loi 78-17 du 6 ja nvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès, de 
rectification des données nominatives vous concerna nt.  

  

  


